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Lettre de recommandation pour la candidature  
de Madame Anne Lyse Chabert pour un prix de thèse IFRATH 

 
 
Nous soussignés, Professeur Alain Leplège et Professeur Claude Debru, co-
directeurs de thèse de Mademoiselle Anne Lyse Chabert, déclarons soutenir 
sans réserve sa candidature à u prix de thèse IFRATH. 
 
Les raisons pour lesquelles nous pensons que la candidature d’Anne Lyse 
Chabert mérite d'être prise en considération pour un prix de thèse IFRATH sont 
les suivantes: 
 
Elle est l’auteur d’une remarquable et très originale thèse, présentant une 
réflexion inédite sur la notion de handicap et sur son inscription subjective dans 
l'itinéraire des personnes. Cette thèse porte sur un sujet qui par sa nature même 
et ses enjeux appelle une réflexion pluridisciplinaire et un croisement des 
regards. Anne Lyse Chabert discute les mérites des différents points de vue 
(individuels, collectifs, internes et externes) et prend le parti d'une thèse à la 
première personne qui fait cependant droit à la recherche d'invariants. En effet, 
il ne s’agit pas seulement d’un travail universitaire classique, auquel l’auteur a 
voulu avec beaucoup de détermination se livrer et dont elle a parfaitement 
intégré les réquisits, mais également d’un travail où sa personnalité, sa 
connaissance intime des situations décrites, sont profondément engagées. Pour 
ce faire, elle convoque avec beaucoup de compétence et de précision les 
ressources de disciplines aussi différentes que la philosophie de la médecine de 
Georges Canguilhem, les sciences cognitives et la philosophie politique 
d’Amartya Sen. Méthodologiquement, elle combine l'analyse de cas à partir de 
témoignages à l'analyse conceptuelle et philosophique. Il nous semble que cette 
pluralité de perspectives, de références et de méthodes mérite tout à fait e’être 
reconnue par un prix de thèse IFRATH. 



 

 
Le second argument est celui de la réussite de cette entreprise pluridisciplinaire 
et de la qualité intrinsèque du travail qui en est résulté. Il est incontestable que 
cette thèse s'inscrit comme un travail majeur dans le domaine très actif des 
réflexions autour du handicap. Cette réussite tant formelle (la grande qualité de 
l'écriture soulignée par tous ses examinateurs) que philosophique a été saluée 
et reconnue par son jury (cf. rapport de soutenance) qui lui a accordé la plus 
haute distinction de l'Université Paris Diderot : "Très honorable avec les 
félicitations du jury à l’unanimité". Cette qualité et cette excellence a également 
été reconnue par le CNRS qui, après lui avoir permis de bénéficier d'une bourse 
doctorale, a récemment attribué à Madame Chabert un contrat Post-Doctoral (cf. 
courrier joint). 
 
Enfin, nous soutenons la candidature de Madame Chabert en raison de son 
mérite tout particulier et de ses grandes qualités personnelles de caractère et de 
ténacité également unanimement saluées par son jury et particulièrement 
appréciées par ses co-directeurs. 
 

 

 

  Fait à Paris, le 26 décembre 2015  
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Pr Claude Debru   Pr Alain Leplège 
 

 
 
 
  

 


